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 PROCÈS VERBAL N° 13 – SAISON 2025-2026 
 

Réunion du : 02/06/2026 

Présidence : M. FOUCHER Philippe 

Présent(s) : M. BOUIN Pierrick – M. DESBOURDES Benjamin – M. 
FOUCHER Philippe  –M. GIRARD Ismaël – MME.  GOISLOT 
Orlane  – M. HAMEL Christophe – M. NICOU Thierry – M. 
POIRIER Nicolas et M. PAPIN Jean-Michel 

Excusé(s) : M. BIDET Valentin et M. GADAIS Jason 

Assiste : M. MAINDROU Arnaud , M. DA COSTA Alcides et Mme. 
PERRINET Elodie 

 
 

1. Approbation du dernier procès-verbal 
 

La Commission approuve le procès-verbal n°12 de la réunion du 19 mai. 

 
 

3. Point sur la journée nationale U9 
 

À quelques jours de la Journée nationale U9, prévue le 13 juin prochain, la 
commission fait le point sur l’avancement de son organisation. À cette occasion, 

Alcides DA COSTA est présent afin de valider les différents aspects logistiques de 
l’événement : implantation des buvettes et des food trucks, location d’un camion, 
etc. 

 
La commission revient ensuite sur le volet sportif. Plusieurs clubs ont sollicité la 

possibilité d’engager une équipe supplémentaire. Cette demande est acceptée et 
l’organisation est adaptée afin d’intégrer ces équipes. 

 
Par ailleurs, cette journée se veut avant tout festive. La commission rappelle donc 
aux clubs l’importance de constituer des équipes mixtes en regroupant des 

joueurs des niveaux 1 et 2. 
 

Un mail sera envoyé en fin de semaine à l’ensemble des clubs afin de leur 
communiquer les informations pratiques relatives à cette journée : horaires, point 
d’accueil des équipes, matériel demandé, consignes et plan du site. Chaque 

responsable de secteur de la commission relaiera ensuite ces informations dans le 
groupe WhatsApp de son secteur. 

 
 

2. Point sur la journée départementale U7   
 
Cette saison, la Journée départementale U7 est organisée le samedi 6 juin 
simultanément sur les différents secteurs. Faute d’un nombre suffisant d’équipes 

participantes, les clubs inscrits du secteur 4 ne se réuniront pas sur un même site 
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comme initialement prévu. Ils ont été répartis entre les secteurs 3 et 5 : Ambillou 

ASVR, Doué-la-Fontaine, ES Layon et FC Layon se rendront à Saumur (secteur 3), 
tandis que Valanjou, Saint-Hilaire-Vihiers-Saint-Paul, Brissac Aubance ES et 

Chemillé-Melay participeront au rassemblement de Sainte-Christine (secteur 5). 
Cette répartition a été définie en concertation avec les clubs concernés afin de 
limiter leurs déplacements. 

 
Les clubs ont reçu cette semaine, via leur messagerie officielle, un courriel 

contenant les informations pratiques relatives à cette journée. 
 
Les membres de la commission se sont répartis sur les différents sites de la 

manière suivante : 
 

• SECTEUR 1 : Nicolas POIRIER et Christophe HAMEL 
• SECTEUR 2 : Benjamin DESBOURDES 
• SECTEUR 3 : Mickaël CORNUEIL 

• SECTEUR 5 : Pierrick BOUIN 
• SECTEUR 6 : Jean-Michel PAPIN 

 
Ils ont récupéré les dotations de la FFF, les médailles, les ballons ainsi que les buts 

nécessaires à l’organisation de cette journée sur chaque secteur. 
 
La commission remercie d’ores et déjà les cinq clubs accueillant cette Journée 

départementale U7 et souhaite une excellente journée à l’ensemble des équipes 
participantes. 

 
 

3. Questions diverses   
 
En cette fin de saison, la commission se projette déjà sur la saison prochaine et 
sur l’élaboration du calendrier. Des réflexions sont actuellement menées 

concernant la durée des inscriptions ainsi que la date de début de la première 
phase. 

 
Une première proposition a été formulée et sera retravaillée avant la prochaine 
réunion de la commission, prévue le 18 juin. 

 
 

 
Prochaine réunion : jeudi 18 juin. 

 

 

Le Président Le Secrétaire 

M. FOUCHER Philippe Mme. PERRINET Elodie 

 

 


